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CR Commission  
Cohésion sociale, enfance-jeunesse, culture et loisirs 
Le 2 mai 2023 de 18h à 19h30 à la Maison de l’emploi de Crozon 1 

 
Elus : 
Argol Magalie CHESSE Absente 
Camaret-sur-Mer Muriel LE MEROUR Présente 
Crozon Dominique GUILLOIS Présente 
Landévennec Marie-Claire CARIOU Présente 
Lanvéoc Christelle GAOUYER Excusée 
Le Faou Ludovic LASSAGNE Excusée 
 Marie-Geneviève L’HOSTIS Présente 
Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h Aurélien LE BOT Excusée 
Rosnoën Martine LE GUIRRIEC Excusée 
Roscanvel Audrey BATON Absente 
Telgruc-sur-Mer Yves LE MOIGNE Présent 

 
Technicien CCPCAM : 
 Hubert LE BRENN Présent 
 Mélanie MESSAGER Présente 
 Aurélie CABON Présente 
   
   

Ordre du jour 

1/ Visite du nouvel espace d’accueil de la maison de l’emploi de Crozon 
2/ Projet Fulenn – Présentation des objectifs d’intervention sur le territoire 
3/ Point d’étape sur les dossiers 

A. Kaniri Ar Mor – locaux et convention 
B. Séjours jeunes 
C. Convention Centre social 
D. Convention BAFA 
E. Minibus 

4/ Informations et questions diverses 

Date de la prochaine commission 

Non définie 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1/ Visite du nouvel espace d’accueil de la maison de l’emploi 

Le nouvel aménagement a permis de créer un espace confidentiel pour les agents France services, un 
espace informatique ouvert et de libérer un bureau pour recevoir de nouveaux partenaires. 

2/ Projet FULENN – Présentation des objectifs d’intervention sur le 
territoire 

Rappel : projet porté par les 4 CAF, c’est une dispositif gratuit financé par la CAF.  
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→ Avis favorable de la commission sous réserve : demander l’intervention du dispositif côté Aulne 
maritime durant l’année 2024 pour soutenir le projet de lieu de vie sociale sur cette partie du territoire. 

 

Une réunion de sensibilisation sur « l’aller vers et la vie sociale » se déroulera le mardi 16 mai de 
18h à 20h au foyer des jeunes de Telgruc-sur-Mer. 

3/ Point d’étape 

A. Kaniri Ar Mor – retour du bureau communautaire 

Situation financière de l’association : baisse de dotation de 9000 euros du CD29 en 2023.   

L’association a sollicité une subvention auprès de l’ensemble des communes du territoire : à notre 
connaissance, Lanvéoc, Crozon et Le Faou ont répondu favorablement. 

Un projet de convention a été proposé par l’association, ce projet va être envoyé à toutes les 
communes pour apporter des rectifications et pour s’assurer que les termes soient rédigés en fonction 
des statuts de la CCPCAM.  

→ Dominique GUILLOIS et Yves LE MOIGNE suivront le dossier de la convention. 

Envoi de la convention à l’ensemble des élus en amont de la réunion de travail et s’assurer de la 
conformité avec les statuts. 

Réunion prévue le mardi 30 mai à 18h00  

 

B. Séjours jeunes 

Si la même base de financement est appliquée à la proposition financière de la FSCF : le reste à charge 
par enfants pour chaque commune est de 279.23 euros sans l’aide de la CAF. 

Une réponse des communes pour le 9 est attendue car la structure doit réaliser la déclaration de séjour 
pour le 10 mai. 

Envoi avant mardi 9 mai la proposition du séjour aux maires de chaque commune et copie aux élus 
de la commission. 

Réponses obtenues : 8 communes participeront au projet 

C. Convention du centre social 

→ Avis favorable de la commission 

Signature convention 

D. Convention BAFA 

Signature de la convention au prochain bureau communautaire  

E. Convention Minibus 

Echange des minibus entre la commune de Camaret-sur-Mer et Crozon du 7 juillet au 28 août à 
Camaret-sur-Mer. Les deux communes conventionnent directement entre elles. 
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Prévoir un créneau pour l’entretien par le service de maintenance des véhicules de la CCPCAM. 

4/ Informations et questions diverses 

• Nom des élus référents de la commission : il manque encore quelques noms. 
Contrairement à ce qui a été annoncé lors de la commission le délai pour présenter la nouvelle 
organisation lors du prochain conseil communautaire est trop court, celle-ci sera donc présentée au 
conseil communautaire du mois de juin. 

Envoi du tableau complet pour validation 

 

• Calendrier des prochaines commissions 

Proposition d’un calendrier semestriel 

→ Avis favorable de la commission 

Relancer un sondage pour jour et horaire de la commission avant envoi du calendrier 

 


